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DISTRICT DU JURA DE FOOTBALL     Lons le Saunier le 21 Mars 2024 

65 RUE BERCAILLE  

39000 LONS LE SAUNIER   

 

De Michel SORNAY Michel 

Président du District du Jura de Football 

Objet : Lutte contre les incivilités 

À Mesdames et Messieurs les Arbitres 

A Mesdames et Messieurs les Présidents de clubs 

 

Chaque weekend des faits antisportifs inadmissibles sont portés à la connaissance de la 

commission de discipline et de l’instance. 

Invectives, insultes, intimidations, propos racistes ou sexistes, tricheries, menaces, menaces de mort, 

échanges de coups, cette litanie est édifiante. 

La très forte pression, les menaces verbales subies par un arbitre le weekend dernier de la part d’un 

entraineur. (La commission de Discipline se saisira de ce dossier et prendra des mesures). 

Les invectives de personnes suspendues, longue durée, depuis la main courante, vers le corps arbitral ou 

les joueurs. 

Les comportements violents ou inappropriés, les propos sexistes, racistes entendus régulièrement au 

bord des terrains lors de matchs seniors (masculins et féminins), mais pire encore de matchs de jeunes 

de 9 à 18 ans, nous choquent tous et nous interpellent sur la dégradation des conditions de jeu. Car 

faut-il le rappeler n’en déplaise à certain(e)s, le football reste un JEU. 

Le District, son Président et ses membres sont inquiets de cette évolution inacceptable des 

comportements dans notre sport. Comportements aux antipodes de l’esprit sportif et ses valeurs 

éducatives. 

Les enjeux ou les problèmes personnels ne peuvent être des excuses acceptables aux actes de 

violence que celle-ci soit verbale ou physique. 

En relation avec les services de l’Etat, depuis quelques mois sur le sujet, j’ai sollicité, cette semaine, la 

présence de forces de l’ordre, et d’experts de la SDJES sur les matchs identifiés à risque. 

Nous travaillons aussi à une solution pour que les personnes suspendues de longue durée (plus d’un an) 

ne puissent accéder aux stades, et ainsi arrêtent de nuire à notre sport 

Quand bien même, certains réclament des décisions radicales, je me permets de leur rappeler que nous 

vivons dans un Etat de Droit. A ce titre les règlements disciplinaires ou généraux du football ne peuvent 

se substituer à Loi française. 
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L’article R322-6 du code du sport stipule que l’'exploitant d'un établissement mentionné à l'article L. 322-1 est 
tenu d'informer le préfet dans les 48 heures : 

a) De tout accident grave  

b) De toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves par leur probabilité et leurs conséquences 
éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants. 

Rien ne peut justifier des actes de violence sur et autour des terrains, le sport doit permettre de 

véhiculer des valeurs de respect, d’engagement, de tolérance, de solidarité et de plaisir. 

 Je tiens à confirmer aux Arbitres tout mon soutien, ma reconnaissance et ma compassion. Et leur 

demande de m’informer personnellement des situations délicates voir violentes qu’ils vivent ou 

subissent, afin que je puisse relater avec discernement les faits aux services de l’Etat. Mon téléphone et 

mon mail sont à leur disposition, la confidentialité de leurs rapports sera préservée. 

Tout en comprenant la difficulté de leur tâche, nous rappelons aussi aux clubs de prendre leurs 

responsabilités vis-à-vis de leurs licenciés et/ou supporters lorsqu’ils sont coupables de tels agissements 

afin d’éviter d’arriver à des faits d’une extrême gravité. 

J’invite les Président(e)s de club à utiliser le document de déclaration d'accident/incident grave (en pièce 

jointe) que les associations doivent transmettre à cette adresse : sdjes39@ac-besancon.fr  en mettant en copie le 

President du District. 

Je demande aux clubs, de solliciter la gendarmerie de leur secteur dès qu’un spectateur ou groupe de 

spectateurs, identifié comme perturbateur est présent au stade. 

 
Sachons stopper et corriger ensemble, l’évolution de ces comportements, que nous savons 

identifier et condamner, en faisant sortir de nos stades leurs auteurs. 

Ensemble Agissons pour, 

Un football de RESPECT pour TOUS, 

Un football sans Haine ni Violence 

 

 

      Michel SORNAY 

           Président 
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